Les élections municipales se dérouleront les dimanches 15 mars et 22 mars 2026.

Êtes-vous bien inscrit(e) ?
· Vérifiez votre situation électorale sur service-public.gouv.fr ou en mairie.

Pour pouvoir voter aux prochaines élections, vous devez vérifier que vous êtes bien inscrit(e) sur les listes électorales de votre commune.

Rendez-vous sur le site ‘service-public.gouv.fr’ vous pourrez vérifier votre situation électorale en ligne avec l’outil "Interroger sa situation électorale" vous pouvez vérifier en ligne votre inscription et retrouver l’adresse du bureau de vote dans lequel vous êtes inscrit, votre numéro national d’électeur et les procurations reçues ou données.
Si le téléservice vous identifie, cela signifie que vous êtes bien inscrit dans la commune renseignée.
Attention : le téléservice ne fonctionne que si vous remplissez l’ensemble des champs et que vous indiquez tous vos prénoms dans l’ordre de l’état civil.
En cas de doute, n’hésitez pas à contacter le secrétariat de mairie.
Si vous n’êtes pas inscrit(e).
· Vous avez jusqu’au 4 février 2026 sur Internet pour pouvoir le faire ou jusqu’au 6 février 2026 en mairie.
Sur service-public.gouv.fr, grâce au téléservice "Demande d'inscription en ligne sur les listes électorales", vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales en ligne. Vous pouvez également faire les démarches en mairie.
À l’appui de votre demande d’inscription, vous aurez à transmettre plusieurs documents :
· un justificatif de votre identité (par exemple votre carte nationale d’identité) ;
· un justificatif de votre lien avec la commune de vote  (par exemple votre facture d’électricité comme justificatif de domicile) de moins de 3 mois.

Il est possible de s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 5 mars 2026 dans des circonstances particulières : jeune de 18 ans n'ayant pas fait le recensement citoyen, déménagement récent, acquisition récente de la nationalité française, droit de vote récemment recouvré…


